
COMPTE-RENDU
DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

du 4 octobre 2021

Présents :::# BOURDIER  Christian,  CHAGNAUD  Patrick,  DAMOUR  Christophe,  DELORME-LEWIS
Véronique, MARTINAUD Éric, MARTINAUD Sébastien, MÉNAGER Alain

Absents :::#

Secrétaire :::# DAMOUR Christophe

Délibération de principe     :::#   Revoyure des attrributions de compensation

Les  communes  versent  ou  perçoivent  de  la  Communauté  de  Communes  Lavalettre  Tude  Dronne  des
attrributions de compensation. Or, suite au constat d’iniquité, un principe de revoyure a été proposé. Pour
Saint-Laurent des Combes, l’impact financier de cettre revoyure est marginal. Après délibération, le Conseil
Municipal se positionne favorablement sur le principe.

Délibération     :::#   Travaux extérieurs de mise en accessibilité

Afin de rendre accessibles nos bâtiments publics à tout le monde, des travaux de mise en conformité de
leurs abords sont  nécessaires  (parking,  cheminement8).  Un devis  a été établi  par l’entreprise Sinecis
Travaux Publics pour un montant de 16 110 € HT. Ces travaux bénéficient de subventions de l’État et du
Département. Après délibération, le Conseil Municipal décide d’accepter le devis pour une réalisation d’ici
fin 2021.

Délibération     :::#   Validation de la deuxième reprise de concessions

La procédure de reprise de concessions abandonnées, engagée le 25 octobre 2017, arrive à son terme. Ainsi,
le deuxième procès-verbal constatant l’état d’abandon a été effeectué le 2 juillet 2021 et doit être validé par
le Conseil Municipal. Après délibération, le Conseil Municipal valide la reprise de concessions définitive.

Débat     :::#   Appel à candidature pour la commission « ressources humaines » de la CdC

La CdC Lavalettre-Tude-Dronne a décidé de créer une commission « ressources humaines » et  fait  un
appel à candidature pour la constituer. Aucun membre du Conseil Municipal ne se porte candidat.

Information     :::#   Point sur le déploiement de la fibre optique

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’avancement du déploiement de la fibre optique sur la
commune. Plusieurs administrés sont déjà raccordés, mais certains sont confrontés à un problème lié à
l'adressage.  Diverses  démarches  ont  été effeectuées  auprès  de la  BAN (Base  Adresse  Nationale)  et  de
NATHD (Nouvelle Aquitaine Très Haut Débit) pour essayer de remédier à ces problèmes. Ne pas hésiter à
s’adresser à la mairie en cas de diffeiculté.

D:\Mairie_Saint_Laurent\conseil_municipal\Compte_rendu du 2021_10_04.odt



Information     :::#   Aménagement de l’espace déchets du cimetière

Suite à la mise en place d'une redevance spéciale  pour les  collectivités,  un aménagement de l’espace
déchets  du cimetière  a  été  effeectué  en  concertation avec  CALITOM.  Seuls  les  déchets  compostables
(herbes,  fleurs  naturelles  fanées,  feuilles)  pourront être déposés dans les  conteneurs en bois.  Tous les
autres déchets (pots, emballages, ornements funéraires 8) devront être déposés à la déchettrerie.

Information     :::#   Restauration des lettrrages du monument aux morts

Le Conseil Municipal remercie Monsieur Nick LEWIS  pour la restauration du lettrrage de la plaque du
monument  aux  morts  sur  laquelle   sont  inscrits  les  noms  des  anciens  combattrants  « morts  pour  la
France ».

Queestions diverses     :::#  

- Question diverse 1 :::# Prêt de la salle communale à l’association les Scénajoies.
L’association « les Scénajoies » a demandé l’autorisation d’utiliser à nouveau la salle communale pour ses
répétitions. Le Conseil Municipal donne son accord pour le prêt. La convention de mise à disposition à
titre gratuit sera mise à jour à cet effeet.

La prochaine réunion est fixée au lundi 8 novembre 2021.

Clôture de la séance à 22h30
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